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Service eau, risques, nature, forêt

Cahier des charges fixant, dans le département du Doubs,
les clauses et conditions de la location par l’Etat
du droit de chasse sur son domaine public fluvial

pour la période allant du 1er juillet 2019 au 30 juin 2028

ANNEXE 4- fiches espèces (castor et harle bièvre)



Depuis les Bouches du Rhône où il restait une population résiduelle, le castor européen a recolonisé progressivement les cours d’eau français. Il est notamment présent

sur le Rhône, la Loire, la Saône ainsi que tous leurs affluents.

Depuis 2011, le réseau castor de l’office national de la chasse et de la faune sauvage enregistre des indices de présence du castor dans le département du Doubs et en

particulier tout le long du cours de la rivière Doubs. 






